
ÉLECTEURS CONSULAIRES 2010  MODE d' EMPLOI

Le questionnaire  de « révision des listes électorales » est à nous  retourner  avant le 10 septembre 
impérativement par courrier ou fax au 0467 809 898.
Il doit être signé  en  bas de page  par le chef d'entreprise.

Préambule :
Les électeurs désignés, par leur signature obligatoire dans les cases prévues à cet effet,  certifient ainsi sur l'honneur n'être 
frappé d'aucune des incapacités prévues aux articles L.713. 3 et 9 du Code du Commerce.

(1)  l'article L.713-3 précise que les entrepreneurs de nationalité étrangère participent à l' élections des membres de CCI. Par 
contre pour les délégués consulaires, seuls les ressortissants des 27 États membres de l’Union Européenne (plus Islande, Norvège 
et Lichtenstein) sont électeurs et éligibles (article L.713-9 )
L'article L.713-1 ouvre ces élections aux capitaines de la marine marchande, pilotes maritimes et pilotes de l'aéronautique civile ; 
ils doivent faire la demande d'inscription sur les listes électorales avant le 10 septembre.

pour les MEMBRES de la CCI
Identification de l' Entreprise :

(2) Merci de renseigner ces données en concordance avec votre inscription au RCS (Registre du Commerce et des Sociétés)
(3) nombre total de vos salariés sur la circonscription et rattachés à cet établissement principal.

Identification de l’électeur de droit   de l’entreprise et du conjoint collaborateur   
(4) En vertu des dispositions de l’article L.713-3-I du C. du C, sont assimilés à des dirigeants les personnes qui exercent dans 
l’entreprise des fonctions de  gérant, président, président directeur général, directeur général, etc….
Pour les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite, indiquer le nom, la nationalité et la date de naissance de l’associé 
représentant unique désigné par délibération expresse prise par la société (à joindre au questionnaire), que vous souhaitez voir  
figurer sur la liste électorale (cf. article L.713-2-III du Code de commerce).
(5) Selon l’article L.713-1- II-1°-c  le conjoint  collaborateur  de l' électeur  à titre personnel,  est  électeur dès lors qu’il est 
déclaré au RCS et qui collabore à l’activité de son époux(se) sans autre activité professionnelle.

Désignation d’un représentant ou d’un mandataire 
(6) En tant que dirigeant d’une société, vous pouvez mandater une personne pour voter à votre place, celle-ci occupant au sein 
de l’entreprise , une des fonctions mentionnées au  (4) ci-dessus ... ou être cadre dirigeant avec des responsabilités de direction 
commerciale, technique ou administrative.

Désignation des électeurs au titre des établissements secondaires ou complémentaires
(7) Indiquer le nom de l'établissement, l’adresse et  le n° SIRET  (si vous avez un ou plusieurs établissements secondaire ou 
complémentaire dans le ressort de la CCI de Béziers - article L.713-1 II 2° b )
(8) soit vous confirmez la qualité d 'électeur de la personne mentionnée au RCS, ayant pouvoir d’engager l’établissement à l’égard 
des tiers ... soit vous désignez une personne exerçant des fonctions  de direction  commerciale, technique ou administrative.

Inscription des électeurs supplémentaires
(9) Vous  pouvez  désigner  des  électeurs  supplémentaires  en  raison  du  nombre  de  salariés  employés  par  votre  entreprise  et  
établissements situés dans la circonscription de la CCI.
(10) Les  personnes  désignées  occupent  une  des  fonctions  mentionnées  au  (4)  ci-dessus  ou  toute  fonction  impliquant  des 
responsabilités de direction  commerciale, technique ou administrative.
(11) Si  un  conjoint collaborateur est déjà inscrit sur la liste électorale (5) celui-ci est d'office le 2ième électeur supplémentaire 
(tranche  de 10 à 49 salariés).

pour les DÉLÉGUÉS CONSULAIRES
Une même personne  ne peut être inscrite qu’une seule fois sur la liste électorale des délégués consulaires d’un même ressort de  
tribunal de commerce 

(12) Si vous êtes le représentant de plusieurs entreprises ou établissements dans la circonscription de notre CCI , vous ne 
pourrez voter que pour un seul,  merci  de choisir celui au titre duquel vous voulez être inscrit sur la liste électorale des 
délégués consulaires.
(13) Vous pouvez aussi  mentionner comme électeurs,  en plus de ceux précédemment  désignés,  d’autres  personnes de votre  
entreprise  exerçant des responsabilités de direction  commerciale, technique ou administrative.

Références :
Loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires ...
Décret n° 2010-924 du 3 août 2010 relatif à la composition et au régime électoral des CCI
Arrêté du 13 août 2010 relatif aux opérations électorales pour ... les membres de CCI... et les délégués consulaires

Imprimés sont téléchargeables sur notre site www.beziers.cci.f  r  
Contacts :  info.elections@beziers.cci.fr   ou   tel. 04 67 809 871   ou  fax 04 67 809 898
CCI Béziers Saint Pons – 26 allées P. Riquet – CS 40371 – 34535 Béziers Cedex 

http://www.beziers.cci.fr/
mailto:info.elections@beziers.cci.fr


IDENTIFICATION  ENTREPRISE  (2) Compléter  ci dessous
N° de SIRET (SIREN + NIC = 9 + 5) 

Nom  ou  Raison Sociale

Enseigne

Nom Commercial

Adresse complète

Forme Juridique

Code APE

Libellé Activité Principale exercée

Nbre  Salariés à l' 
adresse ci-dessus

Nbre total  Salariés / 
circonscription CCI  (3)

N° de téléphone : Adresse  E-mail :
Adresse complète du siège social si différente adresse ci-dessus :

 ÉLECTEUR(S) DE DROIT (1) Dirigeant(e) (4) Conjoint(e)  collaborateur(trice) (5)
inscrit au RCS / art. L.713.1.II.1° c

Nom , nom de jeune fille

Prénom

Date et lieu de naissance

Nationalité
(4)  Les dirigeants électeurs de droit exercent des fonctions de gérant,  Président,  PDG .....

DÉSIGNATION D'UN MANDATAIRE (6)

Nom, 
nom  jeune fille

Prénom Date et lieu de 
naissance

Nationalité Fonction dans l'entreprise Signature de l'électeur désigné 
ou mandaté

(6) Dirigeant de société, si vous ne souhaitez pas être électeur, vous pouvez désigner une autre personne (4) ou mandater un cadre de direction ....

Chacun des électeurs désignés dans cet imprimé, certifie  sur l'honneur en apposant sa signature obligatoire, qu'il n'est frappé d'aucune 
des incapacités prévues aux article L.713.3 et 9 du code du commerce.

CCI Béziers Saint Pons / élections 2010 
Tel. 04 67 809 871 - Fax. 0467 809 898
E-mail : info.elections@beziers.cci.fr
CS 40371 – 34535 Béziers Cedex

SIGNATURE OBLIGATOIRE DU CHEF D' ENTREPRISE  /   cachet
entreprise : ....

fait à ..                le .....

Questionnaire téléchargeable  à retourner  à la CCI de Béziers Saint-Pons 
par courrier ou fax 0467 809 898 

avant le 10 septembre 2010 impérativement

Élections 2010 des Membres CCI 
et des Délégués Consulaires

RÉVISION des LISTES ÉLECTORALES

mailto:info.election@beziers.cci.fr


DESIGNATION D'ELECTEURS AU TITRE DES ETABLISSEMENTS SECONDAIRES OU COMPLEMENTAIRES

ETABLISSEMENT (7) :
Enseigne - Adresse – Siret:
(8) Nom, 
nom  jeune fille

Prénom Date et lieu de 
naissance

Nationalité Fonction dans l'entreprise Signature de l'électeur désigné ou 
mandaté

ETABLISSEMENT (7 ) :
Enseigne - Adresse -Siret :
(8) Nom, 
nom  jeune fille

Prénom Date et lieu de 
naissance

Nationalité Fonction dans l'entreprise Signature de l'électeur désigné ou 
mandaté

Si vous avez un ou plusieurs établissements faisant l'objet d'une immatriculation secondaire dans le ressort de la CCI merci de confirmer la qualité 
d'électeur de la personne mentionnée au RCS qui a le pouvoir d'engager l'établissement à l'égard des tiers ou de désigner une personne exerçant au sein 
de l'établissement des fonctions à responsabilités de direction commerciale, technique ou administrative.
Plus de 2 ÉTABLISSEMENTS SECONDAIRES  ?...merci de dupliquer cet imprimé ou de le télécharger sur www.beziers.cci.fr 

SI VOUS EMPLOYEZ PLUS DE 10 SALARIÉS DANS L'ARRONDISSEMENT , vous pouvez désigner des 
ÉLECTEURS SUPPLÉMENTAIRES (9) :

->  Je déclare employer             salariés au titre de l'ensemble des établissements (siège +secondaires) dans 
l'arrondissement de Béziers Saint Pons et désigne, conformément à l'article L713.2  du C. du C., comme électeurs(s) supplémentaire(s)

Votre effectif Électeur 
supplémentaire

Nom, Nom  jeune  fille, 
Prénom

Date et lieu de 
naissance Nationalité Fonction  dans l’entreprise 

( 10) Signature de l’électeur

de 10 à 49 salariés
= 1 électeur supplémentaire (11)

sauf si conjoint collaborateur
de 50 à 99 salariés

= 1 deuxième électeur suppl. 
de 100 à 199 salariés
= 1 troisième électeur suppl. 

Plus de 200 SALARIÉS  ?? ...   merci de dupliquer cet imprimé ou de le télécharger sur www.beziers.cci.fr 

ELECTION des DELEGUES CONSULAIRES

Les électeurs  ne peuent être inscrits qu'une seule fois sur la liste électorale des délégués consulaires d'un même ressort de Tribunal de 
Commerce. Ils certifient sur l'honneur en apposant leur signature, être ressortissants de l'Union Européenne  (1) 

Entreprise au titre de laquelle vous souhaitez être inscrit en tant 
qu'électeur de droit .... si vous représentez plusieurs établissements  (12)

Entreprise : 
SIRET

Adresse : 

Inscription de cadres pour l'élection des délégués Consulaires (13) :
Pour cette élection, vous pouvez désigner comme électeurs des cadres de votre entreprise ou établissement, exerçant des fonctions de 
responsabilité de direction commerciale, technique ou administrative
Établissement pour lequel 
l'électeur est inscrit + SIRET

Nom, nom jeune  fille 
Prénom

Date et lieu de 
naissance

Nationalité Fonction dans l'entreprise Signature de l'électeur 
désigné ou mandaté

CCI Béziers Saint Pons / élections 2010 
Tel. 04 67 809 871 - Fax. 0467 809 898
E-mail : info.elections@beziers.cci.fr
CS 40371 – 34535 Béziers Cedex

SIGNATURE OBLIGATOIRE DU CHEF D' ENTREPRISE    /  cachet
cette signature valide l'ensemble du document !
entreprise : ...
fait à ....             le ...

mailto:info.election@beziers.cci.fr
http://www.beziers.cci.fr/
http://www.beziers.cci.fr/
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